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Chambre des Beprésentants, 

SÉANCB DU 50 JUILLET {875, - 
IIOf)JFICATIONS A LA LOI DB ~IILICE('). 

Amende,nent à·l'a,·t. 5i. 

Les exemptions du chef de service de frère, sont déterminées d'après les règles 
suivantes : 

Le service procure les exemptions nécessaires pour que Ja somme des services 
demandés d'une famille ne dépasse pas la moitié du nombre total des fils. Ainsi, 
dans les familles où les fils sont en nombre pair, il n'en est appelé au service que 
la .moitié ; lorsque le nombre d~ fils est impair, la moitié, plus un, a droit 
à l'exemption. 

Les désignations alternent avec les exemptions, i1 moins que par suite 
d'exemptions, de dispenses ou de numéros non compris dans le contingent, la 
famille n'ait point fourni il l'État le nombre d'hommes qui lui est dû. 

Le renouvellement annuel de l'exemption n'est subordonné qu'à Ja continuation 
du service qui y a donné lieu. 

DELCOUR. 

---------------------------- -- - - - . 

(1) Projet de loi, n° 19!S. 
Rapport, n° ~154. 
Amendements du Gouvernement, n° 265. 
Rapport sur ces amendements, n° 268. 


